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Le service qui permet d'obtenir un certificat de situation administrative (non-gage) sur le web [1] nécessite d'installer un certificat électronique [2] : normal ! Oui mais l'installation de ce certificat se fait à l'aide d'un exécutable !

Premièrement, c'est fâcheux, car il m'en fallait un rapidement ...

Deuxièmement, je ne comprends pas ! Il est marqué sur le site "Les échanges de données transmises entre votre ordinateur et le serveur TéléCarteGrise sont automatiquement cryptés, grâce à une procédure de sécurisation SSL qui utilise un certificat serveur". "Certificat Serveur", ça veut dire ? certificat émis par leur serveur à eux, ou par un tiers de confiance ? Je ne comprends vraiment pas en quoi l'utilisation d'un exécutable est nécessaire (surtout que c'est dangereux :-/ )



Si quelqu'un pouvait m'éclairer, ou m'infirmer que c'est sans raison ...





[1] http://www.interieur.gouv.fr/rubriques/b/b8_teleservices/rubriques/(...)

[2] http://www.interieur.gouv.fr/rubriques/b/b8_teleservices/new_teleca(...)
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